
 
Cycle Thématique 2022 

Futaie Irrégulière 

06 71 01 65 66 

patrick.lechine@cnpf.fr 

CRPF Bourgogne-Franche-Comté 
Maison de la Forêt et du Bois 
20 rue François Villon 
25041 BESANCON CEDEX 
 

Association de loi 1901, réunissant les organismes 
régionaux du développement forestier et les propriétaires 
forestiers intéressés par la formation de leur corporation,  
le FOGEFOR vous propose des stages faisant intervenir 
des professionnels spécialistes et des propriétaires 
expérimentés. 

Patrick LECHINE 

En partenariat avec la Forêt Irrégulière École 
 



 

Appréhender la gestion en irrégulier au 
travers d’exemples concrets et pratiques, 
avec témoignages de gestionnaires 
forestiers 
 
 

Jeudi 6 octobre 2022 
Journée introductive aux principes de la futaie 
irrégulière (matin salle et après-midi terrain). 
 
Vendredi 7 octobre 2022 
Travaux sylvicoles en futaie irrégulière (matin 
salle et après-midi terrain). 
 
Jeudi 20 octobre2022 
Martelage en futaie irrégulière (Journée 
complète sur le terrain). 
 
Vendredi 21 octobre 2022 
Méthodes de suivi de gestion en futaie 
irrégulière (matin salle et après-midi terrain). 
 

Auberive (Haute-Marne) 
Horaires : de 9h00 à 17h30 environ.  

Personnel technique et administrateurs des CRPF Bourgogne- 
Franche-Comté et Grand Est 
Conseillers de gestion forestière (experts forestiers et ONF) 
Forêt Irrégulière Ecole 
 

 J’adhère à l’association CETEF Formation de Franche-Comté 
(je joins le chèque de cotisation, voir ci-contre) 

 Je suis déjà adhérent pour l’année 2022 

CETEF Formation de Franche-Comté – CRPF 
Maison de la Forêt et du Bois 
20 rue François Villon 
25041 Besançon Cedex 
 

31 Août 2022 

« Cycle thématique Futaie irrégulière » 
 

60 € de cotisation à l’association CETEF Formation de 
Franche-Comté pour l’année 2022 (ou complément de 
31 € pour les adhérents CETEF à jour de cotisation). 
En cas de démission avant le début du stage, ou 
d’annulation du stage, la cotisation est remboursable. 
 
Joindre un chèque à l’ordre de : 
CETEF Formation de Franche-Comté. 

Les stagiaires ont à leur charge les repas et les 
déplacements qu’ils réalisent avec leur propre véhicule. 
 

La réalisation du stage est confiée au CRPF de Bourgogne 
Franche Comté. 
 

Exercices au cours et à l’issue de la formation permettant aux 
formateurs et aux stagiaires d’apprécier la bonne progression des 
personnes.  

Les stagiaires doivent avoir souscrit une assurance responsabilité 
civile. Le CRPF et le FOGEFOR sont eux aussi assurés. 
 

 
 
 


